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NUMÉRO SPÉCIAL : CONSIGNES POUR LE SOMMET DES PEUPLES

LA MARCHE DU 21 AVRIL
II s'agit d'une marche de protestation pacifique et haute en couleurs. Le tracé de la
marche a été conçu afin d'éviter toute provocation ou affrontement. C'est pourquoi
les manifestant-e-S sont invité-e-S à respecter le trajet prévu. Cela permettra de
gérer cet événement de façon sécuritaire.

HORAIRE ET ORGANISATION
Arrivée des personnes et des autobus à midi au Vieux-Port de Québec. Les autobus
sont fortement invités à emprunter l'autoroute 40 pour se rendre au Vieux-Port de
Québec. Les autobus seront alors accueillis sur la rue Saint-Paul. L'accueil se
déroulera sur la rue Saint-André pour les gens se rendant à pied ou pour les autobus
ne pouvant arriver par l'autoroute 40.

Un service d'ordre identifié « Service d'ordre-Sommet des peuples » dirigera par
la suite les marcheuses et marcheurs vers la rue Abraham-Martin. Sur cette rue,
les sites de regroupement des différentes organisations seront clairement indiqués
par les membres du Service d'ordre. Suite au débarquement des marcheuses et
marcheurs, les autobus, seront dirigés par le service d'ordre vers un stationnement
situé à proximité du point d'arrivée de la marche, soit le Parc Victoria et ses
environs immédiats. Un numéro d'identification sera alloué à chacun des autobus
afin de faciliter le retour des marcheurs et marcheuses à leur véhicule respectif
après la marche. Les groupes voyageant par autobus devront identifier clairement
leurs véhicules (affiches sur les pare-brises avant et arrière suggérées).

Afin d'éviter les embouteillages au moment du débarquement des marcheurs et
marcheuses, nous vous demandons de suivre les consignes émises par le service
d'ordre et d'amorcer les préparatifs au débarquement bien avant d'atteindre le
Vieux-Port.

Seuls les autobus et les personnes à pied seront accueillis et admis sur les rues
avoisinant le lieu de départ de la marche ; l'espace restreint et la pénurie de
stationnements adéquats pour les automobiles et autres petits véhicules nous
contraignent à conseiller fortement à celles et ceux qui prévoient utiliser leur auto
de garer cette dernière loin des lieux de regroupement et du départ de la marche.



Le départ de la marche se fera à 13 h 30 et le cortège sera ouvert par les
délégations internationales et les responsables des organisations ayant participé à
l'organisation de la marche.

Le trajet empruntera les rues suivantes : départ sur Abraham-Martin puis nous
tournons sur Saint-Paul qui change de nom et devient Charest ; nous poursuivons sur
Charest jusqu'à la rue de la Couronne où nous bifurquons à droite sur la Couronne
pour se rendre au stationnement du Stade municipal au Parc Victoria. Soit un
parcours d'environ 2.5 kilomètres.

Il y aura de l'animation tout au long du parcours. Nous emprunterons les rues sur
leur pleine largeur et ces artères seront à l'usage exclusif des participantes et
participants à la marche.

Les marcheurs et marcheuses atteindront le lieu de ralliement de la fin de la
Marche, soit le stationnement du Stade municipal au Parc Victoria, vers 15 h 00. Cet
emplacement peut accueillir plus de 20 000 personnes. Il s'agit d'un endroit
asphalté où nous pourrons garder nos pieds au sec. De l'animation musicale sera au
rendez-vous en attendant que tous les gens aient rejoint le Parc Victoria.

Des représentantes et représentants de différentes organisations membres de
l'Alliance sociale continentale prendront la parole ainsi que des orateurs issus des
rangs de la Table de Convergence pendant environ 60 minutes.

Le rassemblement se terminera vers 16hl5. Il est demandé aux différentes
organisations de laisser le terrain propre et de récupérer leurs pancartes et autres
objets utilisés pendant la marche.

Les consignes de démantèlement et de retour aux autobus seront annoncées au
micro et le Service d'ordre du Sommet des peuples dirigera les manifestantes et
manifestants vers les sites de stationnement assignés aux autobus et situés à
proximité de la scène d'animation.

Un feuillet d'information précisant les consignes à l'intention des membres du
service d'ordre et des responsables des autobus sera transmis très bientôt aux
organisations du RQIC, de Common Frontiers et de la Table de convergence.

Un plan détaillé du trajet de la Marche des peuples des Amériques, des lieux de
débarquement des gens arrivant pas autobus, du lieu de départ et d'arrivée de la
marche ainsi que de l'emplacement du Stationnement des autobus sera bientôt
disponible.



Autre information
Chaque organisation participant à la marche doit organiser son propre service
d'ordre, soit quatre personnes oeuvrant au service d'ordre par 50 manifestants ;
ces personnes sont invitées à s'identifier à l'aide d'un brassard ; le service d'ordre
mis sur pied par le Sommet des peuples aux fins d'accueil des manifestant-e-s,
coordonnera son intervention avec ceux des organisations présentes. * Pour les
personnes provenant de l'extérieur de Québec et arrivant par autobus ou autos,
nous leur suggérons de se restaurer avant d'arriver à Québec ; il y aura foule le 21
avril et le Secteur du Vieux-Port ne dispose pas d'un grand nombre de restaurants.
Des toilettes chimiques seront disponibles sur place et il y aura des services
ambulanciers à proximité.

Un permis de manifester a été émis au comité organisateur du Sommet des peuples
par la municipalité de Québec et des échanges ont eu lieu avec le service de police
de la Ville de Québec afin de s'assurer que les rues traversant le tracé emprunté
par la Marche soient bloquées à toute circulation.

Le trajet de la marche est accessible aux personnes en fauteuil roulant.
Il est conseillé de prévoir des vêtements chauds et imperméables ainsi qu'une
collation. Surveillez les prévisions météorologiques la veille de la marche1

HÉBERGEMENT
Si vous prévoyez assister au Sommet et n'avez toujours pas d'hébergement, nous
vous suggérons d'entrer en contact (le plus tôt possible) avec La coalition de
Québec OQP 2001. Trois types d'hébergements sont offerts : Salles " de luxe "
(genre chalet) autour de 25$ par chambre par nuit, situées loin de la ville. Salles "
pour tous et toutes " (gymnase ou salle de classe) à 5$ par personne par nuit pour
ceux et celles qui apporteront leur sac de couchage. Hébergement citoyen •
logement chez unE habitantE de la ville de Québec. Pour une demande
d'hébergement, veuillez vous inscrire rapidement sur le site www.oqp2001.org (en
cliquant sur " Hébergement "). Veuillez noter que vous pouvez leur demander d'être
hébergée dans le dortoir des femmes du Patrot (dans le même lieu que l'Espace
femmes) pour 6$CDN la nuit.
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